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Fondation Domus, institution valaisanne  
de réhabilitation psychosociale

Troubles psychiques chroniques 
La Fondation Domus accueille des hommes et des femmes, à tous les âges de la vie adulte, 
souffrant de troubles psychiques chroniques reconnus par l’assurance-invalidité, pour lesquels 
l’hospitalisation n’est pas une solution adéquate. 

Gestion de la maladie et autonomie maximale 
Redonner à nos hôtes la maîtrise de leur destinée, malgré la maladie et ses symptô mes, 
constitue notre objectif fondamental. Les équipes infirmière, socio-éducative, thérapeutique 
et médicale y travaillent par un accompagnement professionnel sécurisant. Le séjour des 
résidents à Domus s’inscrit donc comme une étape entre la fin de la période de maladie 
aiguë et une réinsertion socioprofessionnelle adaptée.

Deux sites avec foyers, ateliers et unité spéciale 
L’institution valaisanne développe ses activités sur deux sites: Ardon, où est installé le centre 
administratif de la Fondation, et La Tzoumaz. Organisés en unités de vie, les deux foyers 
peuvent accueillir 56 personnes. Chacun dispose d’un Centre de jour et d’une série d’ateliers 
d’intégration professionnelle et thérapeutique. Le site de La Tzoumaz est en outre équipé 

d’une unité pour personnes âgées et/ou présentant un handicap élevé. 

PARLONS-EN !
Les Tables rondes de Domus



Tables rondes grand public ouvertes à tous / Entrée libre 
19 h 30 : ouverture des portes / 20 h - 22 h : table ronde

15 septembre 2016 / 20 h-22 h 
Vieillissement des personnes victimes de troubles psychiques :  
quel défi ? quelle offre, quelles infrastructures ?

Au cours des prochaines décennies, 
notre société devra faire face à une 
double problématique : d’une part, le 
vieillissement des personnes vivant 
en institution psychosociale exigera 
une adaptation des infrastructures 
et de l’encadrement; d’autre part, le 
manque de structures adaptées à 
une prise en charge socio-éducative 
intégrant une prise en charge infir-
mière pour une population de plus 
de 65 ans. Si cette évolution est inéluctable, notre société y semble mal préparée. 
Comment y remédier ? 

Intervenants: Jérôme Favez, chef du service  cantonal de l’action sociale; 
Marielle Jaquier, responsable du projet vieillissement, Cité du Genévrier, St-Légier 
(dépend de Fondation Eben Hézer); Yannick Buttet, conseiller national; Christophe 
Darbellay, ancien conseiller national, président de l’AVIP, Association valaisanne 
des institutions en faveur despersonnes en difficultés; Yann Tornare, directeur de 
Pro Senectute Valais.

16 février 2017 / 20h-22h 
La pression augmente… et les budgets baissent.  
Quelle société pour demain ? 

Augmentation de l’absentéisme au 
travail, des burn-out et dépressions… 
Les citoyens ploient sous la pression. 
Nombreux sont ceux qui n’y résistent 
pas, trébuchent, et parfois ne par-
viennent pas à se relever. Y compris 
chez les très jeunes. Une personne 
sur deux qui bénéficie de l’AI souffre 
de troubles psychiques. Face à ces 
besoins en augmentation, les budgets 
se resserrent partout. Comment 
résoudre cette équation ? 

Intervenants: Philippe Besse, directeur de la Fondation Domus, recevra des  
représentants du monde politique, des spécialistes de l’assurance-invalidité, des 
chefs d’entreprise. 

17 novembre 2016 / 20 h-22h 
Faut-il avoir peur des fous ?

Quelles sont les limites de la folie 
ordinaire ? Sommes-nous tous fous ? 
Un peu provocatrices, ces questions 
induisent une réflexion sur la préven-
tion mise en place. Est-elle adéquate, 
suffisante ? Quelle part prend notre 
mode de vie dans l’apparition de la 
maladie psychique et quelle place 
notre société accorde-t-elle à la diffé-
rence ? Y répondre constitue un vrai 
défi pour les autorités responsables, 
et questionne la capacité d’intégration de l’ensemble de notre société.

Intervenants: Bernard Crettaz, sociologue; Christian Varone, commandant de la 
Police cantonale valaisanne; Jean Van Hemelrijck, psychologue et psychothéra-
peute familial, formateur à l’approche systémique à la Forestière, enseignant à 
l’Université Libre de Bruxelles; Georges Klein, médecin psychiatre, chef de service 
à l’hôpital de Malévoz. 

La Fondation Domus a le souci d’échanger avec la population  
les questions qui occupent le quotidien de ses équipes. Elle vous 
convie à trois Tables rondes, pour écouter, puis débattre avec  
des représentants du monde politique, de l’entreprise, et des  
responsables cantonaux de la santé publique et du social.   
Le sujet ? L’avenir de la prise en charge des Valaisans et 
Valaisannes vivant avec un trouble psychique. 

Chaque Table ronde sera précédée d’une introduction présentant  
le thème de la soirée, ensuite le débat aura lieu, autour de la table  
puis avec le public. 
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